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« Légitimité Autocratique

« Légitimité Démocratique
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Le Régime politique suisse a parfait été présenté comme un régime 

d’Assemblée. Mais cette analyse ne parfait pas exacte »12     

il n’est pas incontestable que le régime d’Assemblée au sens strict devient une 

curiosité constitutionnelle et que son importance est des plus réchites dans le 

monde contemporain 

                                                           
12- pactet (p) ‘institutions politique et droit constitutionnelle’ paris, Armand Colin. 19eme édition, paris, p.154. 

13- jeanneau (B). « Droit constitutionnelle et institution politique paris. Dolloz 7eme 1987.p134.  



35 
 

 



36 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 
 

 

 

 

 

 

 



38 
 

 

                                                           



39 
 

 

                                                           



40 
 

 

                                                           



41 
 

 

 

                                                           



42 
 

 

 

 

 

 

                                                           



43 
 

 

                                                           



44 
 

 

 

 

                                                           



45 
 

 

                                                           



46 
 

 

 

                                                           



47 
 



48 
 

                                                           



49 
 



50 
 

                                                           



51 
 



52 
 

 

                                                           



53 
 

                                                           



54 
 

                                                           

« Lorsque par suite d’un d’désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n’a pu être 

adopte âpres deux lecteurs par chaque assemblées ou si le gouvernement à déclarer l’urgence, après une seule 

lecture par chacune denter elle premier ministre a la faculté de provoquer la réunion d’une commission mixte 

paritaire chargée de proposer un texte sur les disposition restant en discussion ».    
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102- Philippe ARADANT, institution politique et droit constitutionnel, 16 emeed. L.G.D.J. paris, 2004, p 582.



73 
 

                                                           



74 
 

                                                           



75 
 

                                                           



76 
 



77 
 



78 
 



79 
 



80 
 



81 
 



82 
 



83 
 

                                                           

114-  



84 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           



85 
 

 

 

 

 



86 
 

 

 

                                                           



87 
 

 

 

 

 

 

                                                           



88 
 

                                                           



89 
 

                                                           



90 
 

                                                           



91 
 

                                                           



92 
 

                                                           

153



93 
 

                                                           

154 

157

 

158

159 



94 
 

                                                           

160 

161

161 - 

 



95 
 

                                                           

165 



96 
 



97 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



98 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



99 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



100 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



101 
 

 

 

 

 

 

 

 

1. pactet (p) ‘institutions politique et droit constitutionnelle’ paris, Armand 

Colin. 19eme édition, paris, p.154.  

2. Philippe ARADANT, institution politique et droit constitutionnel, 16 eme éd. 

L.G.D.J. paris, 2004.  

3. Jeanneau (B). « Droit constitutionnelle et institution politique paris. Dalloz 

7eme 1987. 

 



102 
 



103 
 



104 
 



105 
 



106 
 



107 
 


